
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Mise en place d'une unité de méthanisation sur la STEP industrielle de l'usine YOPLAIT de Monéteau
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: YOPLAIT PRODUCTION FRANCE
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: Saenz de Ormijana Victoria Directrice du Site
	infosNominatives1-formeJuridique: Société par actions simplifiée
	listeCategories-codesRubriques: 1°a
	listeCategories-caracteristiquesProjet: R.151-28 : d'après la directive n°2010/75/UE du 24/11/2010 (annexe I - 5.3.b) seule la digestion anaérobie de plus de 100 t/j de déchets non dangereux est concernée.  ICPE : Rubrique 2781-2 : traitement de 96.17 t/j (sur 365 j, soit 98.9 t/j sur 355 jours de fonctionnement, comprenant 10 j de maintenance) de lactosérum, perméat et boues issues du bassin tampon de la STEP
	caractGenProj1-natureProjet: YOPLAIT a pour objectif de mettre en place une unité de méthanisation soumise au régime de l'enregistrement, sur son site industriel de MONETEAU. L'installation  sera mitoyenne des ouvrages de la station d'épuration. Elle sera implantée sur les parcelles cadastrales MONETEAU AM 349 et AN 274 appartenant à YOPLAIT.
La capacité du méthaniseur sera de 96.17 t/j. Les intrants seront les co-produits de l'activité laitière : lactosérum, perméats, coproduits, graisses de flotation et boues de STEP.
Les principaux équipements prévus sont : une cuve hydrolyse, un digesteur, une unité d'épuration du biogaz, une unité d'injection du biométhane et, les réseaux nécessaires à son insertion dans la STEP et à son alimentation depuis l'usine. Le biométhane sera injecté dans le réseau. Le digestat brut sera traité par la station d'épuration en place.
La capacité de la station d'épuration ne sera pas dépassée. La qualité du rejet sera respectée.
Les boues biologiques (7% MS) seront valorisées par voie liquide sur le plan d'épandage. Elles seront épandues par tonne à lisier équipées de rampes pendillards. Les boues excédentaires par rapport à la capacité du plan d'épandage, sont épaissies (15% MS)et envoyées en compostage. 
	infosNominatives1-numeroSiret: 44076754900106
	caractGenProj1-objectifsProjet: 1/ Mieux valoriser les co-produits et déchets issus de la laiterie. Le méthaniseur traitera 96.17 t/j d'intrants répartis comme suit :  lactosérum (20.5 t/j), perméat concentré (10.3 t/j), perméat brut (44.1 t/j), co-produits (9.3 t/j), graisses de flotation et boues primaires de STEP (12.0 t/j).

2/ Réduire les émissions d'odeurs liées à la gestion des boues. Le digestat brut sera traité par la STEP, qui produira 6402m3/an de boues à 7% MS.
Actuellement, les boues sont épaissies (11.25% de MS) et gérées par voie pâteuse. Elles sont chargées en benne ouverte et dépotées en bout de champ. Puis elles sont reprises au chargeur et épandues avec un épandeur à fumier. Ce mode de gestion génère des odeurs sur toute la filière, du chargement à l'usine jusqu'à l'épandage au champ.
Après projet,  les boues seront gérées par voie liquide, chargées par pompage (sans contact avec l'air), transportées par tonne à lisier fermée et, épandues avec des tonnes à lisier équipées de pendillards. Les odeurs sur site et au champ seront réduites.

3/ Produire une énergie renouvelable.

4/ Améliorer le bilan carbone de l'activité.
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Le projet se trouvant sur un site existant, les travaux consisteront en :
 - la construction de nouveaux réseaux de liaison : Usine - STEP et Digesteur - STEP,
 - la construction d'une cuve à hydrolyse (800 m3) et d'un digesteur (3300 m3),
 - l'implantation d'une unité d'épuration du biogaz et d'une unité d'injection du biométhane,
 - l'agrandissement de la lagune de gestion des eaux pluviales pour qu'elle permette la rétention du digesteur.

L’unité de méthanisation sera installée sur une parcelle à vocation industrielle. Les opérations de terrassement consisteront en :
bornage, définition des niveaux de terrain et des zones dédiés aux canalisations, décaissement, conception du système d’évacuation des eaux, pose de remblai, pose du revêtement.

Le calendrier prévisionnel de réalisation est le suivant :
         - préparation des travaux : dernier trimestre 2020,
         - travaux : décembre 2020 à mars 2021,
         - terrassement, voirie, réseaux : avril 2021 à décembre 2021,
         - cuverie béton : juin 2021 à novembre 2021,
         - filtre biogaz : septembre et octobre 2021,
         - travaux process et modification STEP : septembre 2021 à février 2022,
         - montée en charge : janvier 2022 à mai 2022.
	caractGenProj1-descPhaseExploit: L'installation de méthanisation traite des produits/déchets issues de la transformation du lait. Le projet de YOPLAIT est de traiter 35 103 t/an d'intrants (soit 98.9 t/j sur 355 j) : sérum concentré (7 481 t/an), perméat brut (16 108 t/an), perméat concentré (3 749 t/an), co-produits (3 380 t/an) et boues issues du flotatteur (4 385 t/an). 
Les substrats liquides en provenance de l'usine (sérum, perméat et co-produits) seront acheminés par canalisation vers un bassin tampon hydrolyse nouvellement crée. Sont aussi ajoutés à la STEP actuelle : le digesteur, le flotatteur, le bac d'aération BIOLIX (modifié dans le cadre du projet), une torchère, une pompe à chaleur pour le maintien en température du digesteur (fonctionnant à partir des rejets de la STEP et permettant de diminuer leur température), un épurateur, un poste d'injection et une benne à boues fraîches (stockées sous un nouveau bâtiment), et un tamis Rotosieve pour épaissir une partie des boues.
La fermentation a lieu en conditions mésophiles dans un digesteur de 21,6 m de diamètre et 10 m de haut, soit 3 300 m3 de volume de digestion. La quantité de digestat brut produit est de 33 630 m3/an. Le digestat est ensuite envoyé dans le bassin d'aération de la station. Les boues produites (6402 m3/an à 7%) seront épandues par voie liquide dans la limite de la capacité du plan d'épandage (environ 2800 m3/an) ou épaissies à 15%MS et envoyées en centre de compostage.
Le biogaz produit est collecté dans le ciel gazeux du digesteur. Un prétraitement du biogaz par charbon actif sera installé avant l'épurateur. Le biogaz obtenu sera transformé en biométhane, par compression et filtration membranaire dans le local d'épuration, et injecté dans le réseau GrDF. La production de biométhane est estimée à 1 270 430 Nm3/an.
Le PID est joint en annexe du présent cerfa. 

	listeProceduresAdministratives: autorisation de loi sur l'eau (IOTA); permis de construire (PC)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Tonnage traité
Volume biométhane injecté
Dimension méthaniseur
Production de boues
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 96.17 t/j
3450 Nm3/j
3300 m3 (10.8 m de rayon)
6402 m3/an à 7% MS
	listeCommunesImplantation: 49 RUE D'AUXERRE  89470 MONETEAU;  MONETEAU
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 3
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 34
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 54
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 47
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 50
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 23
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: Le site de YOPLAIT, comprenant la STEP à laquelle sera intégrée le méthaniseur, a fait l'objet d'une demande d'autorisation d'exploiter le 29 décembre 2014. Cette demande a conclu à un arrêté d'autorisation d'exploiter n°PREF-DCPP-SE-2016-0327 du 2 août 2016.
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: 
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